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DES DIFFERj-iTI.'TJ~3 CONCERi.'iJl\)\J""T LA PARTIE XI , AU PRESIDENT

DE LA PRFJII"SRE Cm.'iMISSION

1. Le Groupe dl experts juridiques a été oonstitué pour efteotuer un premier exainen
des questions en suspens oonoernarrt le règlement des dii'forends relatifs à la
partie XI. Son mar1d~G a été défini oo~ne oomprenant notamme~t les questions
suivantes

i) les types de différends relev2,ixL de la compétence de la Chambre pour le
règlement des àifférenus relatifs au fond des mers ou de tout autre organe;

ii) les avis oonsultatifs;

iii) les parties [want 2,Goès à oette rœooédure;

iv) la question ll.U règlement de8 cl.i.i'férends relatifs aux oontrats;

v) la finalité et la foroe cblige.:toi:c.::; de oes déoisions et leur exéoution
ou leur mise en oeuvre.

Le Président ŒLl Groll:98 d.; eJ<..-p'erts d(O·~8it rrés(mter au :"J::ésident de la Conférenoe
cd: GU Présidel1.t de la FreNière CO!IlIl1issio:n :Ull docn.une11t de -t]:av~ail q"lli puisse se~cvir

de base à la poursuite de 1: CLs.meD. c1e le. .:))108'(;3-on c1a!.18 l.ill orgar1e approprié.

2, Le Groupe a tenu hui1. rél.:;'::'1ioY:'i.' GY:'t:r:e le 2 pt 113 12 avril 1979 et sIest appuyé
dans ses travaux ~~iU:C les c1i3V"'Jitions per-c.:LJ18n-G8s du Tl':;CO. Il était saisi du
dooument GLE/l [annexe O:L-jo.i.l:te J ,1/ ~ ct->kbli P[~' le Président, qui oontenait une
liste des artioles pertlnc:mts clu TNCO di,,'isGS en catégories identifiant les
problèmes de foncL Le Groupe a tenu le 20 ë..v:,:,i2. 1979 une réunion au Gours de
laquelle son PJ:'ésideni:; a prés8nté le cloomnc:mt de travail GLE/2.

3. Il est apparu què.,183 discussions ne poU'n:üent se limiter aux oatégories
distinotes de questio:L1s identifiées danr:;' 'l·e dooument GLE/l et 0 1 est pourquoi les
qQestions liées entre eiles ont été examinées simultanément.

1/ Sera publiée sép8rément.
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Onnotera qu'au paragraphe l du nouvel article, seuls les Etats Parties ont
accès à la procédure. Au paragraphe 2, les 'Etats Parties et l'Autorite ,ont·;accès
en cas deviolation soit :P84Ij? 1:'l'l:qto:r.'ité soit par un!:ctat'Partie~, ilicéq'Ui"'concerne
les .différends relatifs aux ,oontr~ts, le paragraphe, ::3;'prévoit li accèscl'entre
preneurs sous 'r.éserve d~l'Obiigp.,tipl1,' de ]~atronnagequand il s ':(?;git' 'd'e personnes
physiques ou morales. L 'Entreprisees:t considérée comme distincte de l'Autori-lié
dans Ce contexte.

Le paragraphe 4 traite des différends sUl-'Venant au sujet d'un refus de contrat
et des' dif:férendsrJ~'J:'::L8::;::,n:t ::tu c:.rl1..1]::'8 (le Ir,: :n0"':ci:'J:ti0;': (1 11'.,), c'Y','i:re;c. :tl scn:J1erait
qu'il soit nécessaire de protéger ~es intérêts d'un demandeur qui a satisfait aux
conditions à remplir pour pouvoir présenter une demande de contrat, conditions qui
comprendraient le versement de sommes importantes. Le paragxaphe 5 est destiné à
couvrir les questions expressément pll~~es comme justiciables par les dispositions
de fond qu texte ~ ' , ,

" '

7. ,n, n:'y a guère ,eu, de discuss:i,.on sur la question des avis consultatifs. n
est"àpparu que ;J,i art;ï.cle ,190 du TNCO, tel qu,'"il est actuellement rédigé, était
acéëptâble ,pour i' é:;;sentiel,' à l'exception du droi t des organes· subsidiaires 'du'
Conseilde.'ô.emander des ,avis consultatifs. ".::., .).' ., .',-

..

'L,e'$ mqq.iii~~ti,ons: 'appor'tées à l'article 190 du TNCO devraient aussi être
largerriei).t',~'9cep,~abfesf'commebase de di~l<::~ssi0!.l, ~,~ .q,~ns~J::t}-ler un pas en àvant.: ..
TIans le nouvel 'article 190, la suppression de la, mention des organes du Conseil
rend cet article confor.me à la pratique générale des Nations Unies selon laquelle
seuls l'Assemblée géné;rale ou le Cqnseil de séeuri~'Effi,pe,1}.vertt dèm~nder~d..es,:avis· '
consultatifs', Les avï's consultatif'S, sur le.s' questions, ju:dd;i.quesse' posant dans
le cadre des aetiyi tés ëi;e:s organes, subsidiaires de: l:'Autorité 'devraient donc être '".
demandés par l'inte;rmédia.ired:e.l'Assemblée oudu.Conseil. n 'convient de noter
que le. TNCO n~ .cÇ>nti~~t ,'ap.c\U?-.e-:di.sposttian pertinent'e habilitant:' l ',Assemblée . ou le
Conseil' à demander u,n:âvi:;; consultatif ,et il pourrait être néce'ssairë d'ajouter une
disposition àc,~t,',effet au paragraphe 2 de l '..article, 158 et au paragraphe 2 de
l'articli.? 160 J;.'esi)ec~ivement [voir, la note JJ se. rapportant au nouvélarticlè 190
dans le document GLE/2J. "

8. Le paragraphe 10 de l'artic;Le-;J.57:,çlll TNCOest étroitement lié,à l'article 190.
Il semblaity ,avoir' une discordap.ce, 't;lnrt;re les textes.' anglais, . espagnol et français
de ce paragraphe. n apparaissait (::1airement dans le,: texte espâgnol qu ''Lm avis
consult'atif devait être demandé par l'ASSërnblée, tandis que lès textes anglais et
français' 'étaient vagues. Le changeme;nt"qv.' il est suggeré d'apporter' au nouveâu
paragraphe 10 de l'article 157,devrait a11.sSi être généralement acceptable, car il
n r a pour but que de préciser ce poin~,. ,Il sera;Lt., p(3~t::.~,t;ç,~, souhaitable que les,
dispositions du paragraphe 10 de llarticle i57: habilitant 'l'Assemblée à demander
un avis consultatif soient insérées dro1s l'article 158 où elles seraient mieux
2. leur plaGE} 0'

9. La limitation de la compétence reconnue à, la Chambre pour lé règlement des
différends :r;'elatifsau fond des m~rs:? t?l:1-e qu',elle, ,est, définie dans f'article 191
du TNCO, a été étudiée attentivernei1}i P9.-'P ).e Groupe., Gelui-ci a précisé la relation
étroite qut existe ~ntre ~et article et l'article 187.

Le titre du nouvel article 1..2.l a été modifié.? .C,é!-,~ l~ contenu de cet article
définit en fait la limitation du champ de la compétence de la Chambre. La nouvelle
formulationroi'lète IGS changements apport88 au nouvel artic10 18'[ bis. L'article définit
les limites de la compétence de la Chambre en-c~qui conèeî~ne les décisions de
l'Autorité. Il établit clairement que la Chambre ne peut contester les pouvoirs
discrétionnaires de l'Autorité ni se prononcer sur la validité d'une règle, d'un
règlement ou d'une procédure élaborés par l'Autorité ou les déclarer nuls.
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à l'effet que les responsabilités du seorétariat en oe qui oonoerne la non-divulgation
s'étendent au-delà de la oessation de ses aotivités. Cette adjonotion a paru
reoevoir un appui ir:lportant au sein du Groupe. Le Groupe reoommande que le
Président de la Première Commission envisage d'y donner la suite appropriée lors
de la révision do la partie XI du TNCO.

L'examen préliminaire a fait apparaître la possibilité d'inolure un troisième
et un quatrièE18 paragTaphe' dans l'artiole 167. Le troisième paragraphe prévoirait
une prooédure pel~ettant à une partie lésée de demander à l'Autorité d'intenter
lme aotion en justioe devant mi triblmal approprié. Au reçu d'une telle demande,
l'Autorité serait ol)ligée d'engager des poursuites. Ce serait l'Autorité qui
intenterait l'aotion en ,justioe, mais la partie lésée aurait le clroit d'y partioiper.
Il oonvient de noter qu'il n'est pas néoessaire de désif,TIer lUi tribunal détel~iné;

on a effet estimé qu' j_l serait préférable qu'un tel ohoix soit fait à un stade
ultérieur. Le quatrième paragraphe prévoirait ~le oes dispositions pourraient
être développées deBs le règlement du personnel de l'Autorité. La question des
amencles et des clOlmnaces-intérêts auxquels pourrait donner lieu la divulgation
abusive de renseignements oonfidentiels par un membre du personnel devrait être

-examinée en même temps que la question de savoir si la responsabilité de l'Autorité
en tant que telle peut être engagée.

On s'est interrogé sur la question de savoir si l'artiole 167, qui traite
des responsabilités et des obligations des fonotionnaires du seorétariat, exigeait
qu'mi fonotionnaire soit partie à 1lne prooédure dans une affaire administrative
se rapportant à son emploi. Auoune disposition ne reoov.vre olairement oette
situation et aUOlU1e tendanoe n'est apparue. Certains ont mis en doute l'opportunité
de reoonnaître ~;1, la Chambre oe type de oompétenoe administrative. Les questions
autres que oelle de l'identifioation du tribunal ayant oompétenoe pour oonnaître
de oes affaires devraient peut-être faire l'objet d'un examen ultérieur.

13. Qp.elques projets de textes offioieux ont été f30umis au Président du Groupe
d'experts juridiques? en partioulier en oe qui oonoerne la question cle la oonsti
tution et de la oomposition des ohambres spéoiales do la Chanilire pour le règlement
des différends relatifs au fond cles mers. Ces textes n'ont fait l'objet d'auoune
disoussion "au Groupe, mais sont oomm1lniqués aux membres pour examen. Il oonvient
de noter que la présidenoe n'a pas partioipé à la fOl~ulation de oes projets de
suggestions.

14. La question du ohoix cles membres de la Chambre a donné lieu à oertaines
disoussions au sein du Groupe. Il apparaît que oette question pourrait appeler un
oomplélllent d'examen à 1lne date ultérieure. Toutefois, l'impression qui se dégage
est qu'un largo appui se manifeste en faveur de la proposition selon laquelle
les juges de la Chambre clevraient être ohoisis pour trois ans par les membres du
Tribunal du droit de la mer lui-même. Les partisans de oette idée soutiennent que,
puis~le les membres du Tribunal sont élus par les Etats parties à la Convention,
une seoonde prooédure de oonfirmation des membres de la Chambre l)ar l'Assemblée,
où tous les Etats parties sont représentés , serait peut--ôtre superflue.

15. En oonclusion, jo voudrais remeroier tous les membres du Groupe d'experts
juridiques de leurs efforts oonstructifs et de leur ooopération. Je voudrais
également remeroier le Président de la Première Commission, M. Paul Bamela Engo,
pour la ooopérn.tion et les oonseils utiles gu' il ml' a oonstarl1Inent apportés. Enfin,
je tiens également à romeroier les membres du seorétariat, II. G.E. Chitty et
HIle Linda Hazou, avec (J.ui j'ai travaillé \3n oollaboration très étroite et je
suis reconnaissant à 1\111e Lynne Griffin de son préoiou::: oonoours.


